
 

 

 

PROCES VERBAL 

COMMISSION SPORTIVE JEUNES 
 

PV N° 195 CSJ/35 

 
REUNION DU 7 JUIN 2023 
 

Présents : MM. AZZOUN F. – FAVELIER R. – DUPUY G.– CHEVANNE T. – BELORGEY B. – IPOUA 
G. 
 

I –  FIN DE CHAMPIONNAT  
 
 1.1 CANDIDATURE CHAMPIONNAT  

 
Les clubs peuvent candidater en championnat U13 D1, U15 D1, U18 D1 via FOOTCLUBS à partir du 
10 Juin 2023 et jusqu’au 23 Juin 2023. La phase de désistement du 30 Juin 2023 au 5 Juillet 2023.  
 
Les clubs peuvent candidater en championnat U13 D2/3, U15 D2, U18 D2 via FOOTCLUBS à partir 
du 10 Juin 2023 et jusqu’au 30 Août 2023. 
Une journée échiquier pour départager les U13 D2 et U13 D3 sera organisée en fonction du 
nombre d’engagés en D2 
 
Les clubs peuvent candidater en championnat U15 D3, U18 D3 via FOOTCLUBS à partir du 10 Juin 
2022 et jusqu’au 9 septembre 2023.  
 

II - JEUNES GARÇONS 
 
2.1 MATCH ARRÊTÉ 
 
Match 25718904 U13 D2 – D ST APOLLINAIRE 2 – ST JEAN DE LOSNE du 06/05/2023 
Match arrêté à la 15ième minute. 
La commission,  
Après étude des éléments figurant au dossier, notamment du rapport de l’arbitre, et du rapport 
complémentaire de M. CHERASSE Maxime, Educateur de ST APOLLINAIRE, 
 
Attendu que M. CHERRASSE confirme que l’équipe de ST JEAN DE LOSNE a quitté le terrain à la fin du 
premier quart d’heure, pendant la pose coaching. 
Attendu que M. CHERRASSE a proposé à ST JEAN DE LOSNE de reprendre le match et que la proposition 
a été refusée par l’éducateur 
 
En conséquence, la commission donne match perdu par pénalité à l’équipe de ST JE DE LOSNE 0 – 3 
-1 pt. Amende de 250 € pour abandon de terrain 



 

 

M. VICECOMTE Benjamin Educateur de ST JEAN DE LOSNE– Amende 150 € pour non-envoi du rapport 
demandé. 
 

2.2 TOURNOI 
 
Fontaine les Dijon 
Challenge René Robert 
U7 – U9 : Dimanche 11 Juin 2023 
U11 : Samedi 10 Juin 2023 
 
TILLES FC 
U7 – U9 : Samedi 24 Juin 2023 (9h30- 16h30) 
U11 -U13 : Dimanche 25 Juin 2023 (9h – 17h30) 
 
 

La présente décision est susceptible d’appel devant la commission départementale d’appel 

dans les conditions de forme et de délais prévus aux articles 188-189- 190 des règlements 

généraux de la FFF. 

 

Le Président : AZZOUN F 


